
►  1 plan de situation

DESIGNATION DU PERMIS

N°

 Fiche aménagement citerne enterrée

     Fiche aménagement citerne souple

    Fiche aménagement bassin

     Fiche signalétique d'un point d'eau

FORMULAIRE DE CONFORMITE D'UN NOUVEAU POINT D'EAU

Représenté par 

   
            Permis de construire

Département de la Gestion des Risque et des Crises 

Service Prevision/Bureau DECI - 03.87.79.45.32

Mail

Nature et adresse des travaux :

3 Rue de Bort Les Orgues BP50083 

Saint-Julien-Les -Metz 57072 Metz Cedex 03

deci@sdis57.fr

            Permis d'aménager

IDENTITE DU MAITRE D'OEUVRE IDENTITE DU MAITRE D' OUVRAGE

Dénomination de la société, entreprise, 

cabinet d'étude, autre,…

Télephone

Adresse

Documents à fournir avec ce formulaire :

►  1 attestation de réception des travaux délivrée par l'installateur

►  1 plan masse sur lequel les points d'eau à contrôler sont visibles

A compléter et à renvoyer au SDIS

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE 

SECOURS DE LA MOSELLE                                               

Date d'émission de l'avis incendie :

Fiche d'aménagement plate-forme d'aspiration

Besoins en eau demandés Volume de la réserve incendie

Numéro d'enregistrement du SDIS :

   m3/h

Ce formulaire est destiné au maître d'œuvre afin de s'assurer que les travaux réalisés dans 
le cadre de la défense extérieure contre l'incendie sont conformes aux prescriptions 
demandées par le SDIS ou au R.D.D.E.C.I 
 
Le maître d'œuvre réceptionnera les travaux, complétera ce formulaire et le retournera au 
SDIS avant que celui-ci n'intervienne pour effectuer un contrôle à vocation opérationnelle.  
 
A l'issue de la vérification, le SDIS informera le service instructeur  et le maire de la 
conformité de la défense extérieure contre l'incendie. 

Arrêté Préfectoral n°04/CAB/SIDPC/2018 
portant approbation du R.D.D.E.C.I 

AVIS INCENDIE DU SDIS   
 ( rendu lors de l'instruction du dossier de permis ) 

Fiches d'aménagement du  point d'eau 
transmises  avec l'avis incendie 

60m3/h 

PA 057 240 20 V0001 

Aménagement et viabilisation d'un lotissement           
"Le Parc à Bois" de 45 lots à bâtir en (2 Tranches) 

D26 - 57800 FREYMING-MERLEBACH 

30 Décembre 2020 

n°678 

mailto:deci@sdis57.fr


Par vanne de barrage 

Poteau d'incendie implanté à < de 5 m Par flotteur

de la chaussée Largeur de voie minimum 3m

Surface de la plateforme 

d'aspiration          m2

Type de tampon

OUI

Système de verrou

NON Clôture avec portail pour aspiration  

(citerne souple et bassin artificiel)

Débit max Débit 1 bar Pres.statique

1

   m3/h    m3/h    bar

2

   m3/h    m3/h    bar

3

   m3/h    m3/h    bar

Je soussigné :   Date 

agissant en qualité de 

CADRE RESERVE AU S.D.I.S.

OUI NON

Accès réglementaire carrossable                                              

Travaux conformes

Avis défavorable

Mise en place du panneau de signalisation                                 

Directeur départemental du Service 

Départemental d'Incendie et Secours de la 

Moselle

Poteau d'incendie orienté du coté de la voie 

d'accés                                        

atteste que les travaux sont achevés et réalisés conformement aux prescriptions du S.D.I.S.
  Signature

POINT D'EAU NATUREL  ET ARTIFICIELCocher la case correspondante

Niveau d'eau dans la réserve 

Trou d'homme de la citerne sécurisé                                           

POINTS A CONTRÔLER

Date et 

Signature

Avis favorable

Responsable DECI de l'état major sous couvert 

du Chef de service Prévision

Responsable DECI du C.I.S. sous couvert du chef 

de centre

Date et 

Signature

Conformité de la plateforme de mise en station 

de l'engin        

Contrôle de la vidange

Contrôle de l'étanchéité de l'appareil

Implantation de l'appareil

Vérification de la mise en eau

Portail d'accès au bassin correct pour mise en 

aspiration        

RESULTAT DE  LA CONFORMITE

POINT D'EAU SUR CANALISATION

Observations

(cours d'eau, étangs....)

 réserve incendie

Volume d'eau de la

Signalisation du panneau

POINT D'EAU SUR CANALISATION

Alimentation du point d'eau par réseau AEP

Point d'eau privé ou public

Diamètre de la canalisation de réalimentation 

(en mm)

Poteau d'incendie DN 150

Poteau d'incendie DN 100

Poteau d'incendie DN 80

Minimum 0,50m d'espace libre autour 

Cocher la case correspondante POINT D'EAU NATUREL  ET ARTIFICIEL

A CONTROLER PAR LE MAITRE D'ŒUVRE

Citerne soupleType de point d'eau 

Point d'eau naturel

Revêtement de la citerne

Citerne enterrée  

Bassin artificiel

Diamètre de la canalisation (en mm) 

Réalimentation de la citerne

Accessibilité

Performances hydrauliques du ou (des) 

poteau(x) d'incendie

du poteau d'incendie

   m
Hauteur d'eau

   m3

Observations

Verrouillé               

Protection du point d'eau

RESULTAT DE  LA CONFORMITE

Inscrire le n°191 sur le PI au milieu 

du projet et le n°192 sur le PI au bout 

du projet. 


